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Communication précontractuelle pour les produits financiers  

visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, Premier 

alinéa, du règlement (UE) 2020/852   

 

Dénomination du produit : Even Flex 

Identifiant d’entité juridique : 969500W4UR46DQLT7X86 

 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

QUELLES CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES ET/OU SOCIALES SONT 

PROMUES PAR CE PRODUIT FINANCIER ? 

 

 

 

Au travers des informations collectées grâce au questionnaire propriétaire de Rothschild & Co Asset 

Management, au cours de leurs échanges avec les sociétés de gestion des fonds sous-jacents et 

celles disponibles dans MSCI ESG Research, le Gestionnaire Financier considère un spectre large de 

critères  

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable? 

⚫⚫ ☐  Oui ⚫⚫ ☒  Non 

☐ Il réalisera un minimum 

d’investissements durables ayant un 

objectif environnemental: N/A 

☐ dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre 

de la taxinomie de l’UE 

☐ dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

☐ il réalisera un minimum 

d’investissements durables ayant un 

objectif social : N/A 

☒ Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) 

et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 

l’investissement durable, il contiendra 

une proportion minimale de 5% 

d’investissements durables 

☒ ayant un objectif environnemental 

dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre 

de la taxinomie de l’UE 

 ☒ ayant un objectif environnemental 

dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

☒ ayant un objectif social 

☐ Il promeut des caractéristiques E/S, mais 

ne réalisera pas d’investissements 

durables 

Par investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant 

qu’il ne cause de 

préjudice important à 

aucun de ces objectifs 

et que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE 

est un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020/8 52, qui dresse 

une liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement ne dresse 

pas de liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxinomie. 

 

Les indicateurs de 

durabilité évaluent la 

mesure dans laquelle 

les caractéristiques 

environnementales 

ou sociales promues 

par le produit 

financier sont 

atteintes. 
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• Au niveau de la société de gestion des OPC sous-jacents : 

 

Pilier environnemental :  

Politique environnementale au niveau de la société de gestion, politiques d’exclusion relative au secteur du 
charbon thermique, émissions carbone des portefeuilles, etc. 
 

Pilier social :  

Gestion des ressources humaines, signataire des UN PRI, politiques d’exclusion relatives aux armes 
controversées et aux principes fondamentaux, etc. 
 

Pilier de gouvernance :  

Indépendance du board, politique de rémunération, etc 

 

 

• Au niveau des OPC sous-jacents : 

Intégration des critères ESG dans le process de gestion, note ESG du fonds, calcul de l’intensité carbone, labels, etc. 
 

QUELS SONT LES INDICATEURS DE DURABILITE UTILISES POUR MESURER LA REALISATION DE CHACUNE 

DES CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES OU SOCIALES PROMUES PAR LE PRODUIT FINANCIER ? 

 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour démontrer la promotion des caractéristiques environnementales et/ ou 

sociales sont: 

• Profil ESG (notation ESG et par pilier E-S-G, tendances de la notation et répartition par OPC sous-jacents) ; 

• Intensité carbone (écart par rapport aux indices, contribution par fonds sous-jacents et identification des principaux 

OPC contributeurs) 

• Profil de transition (exposition aux réserves de combustibles fossiles et de charbon, objectifs de transition des 

sociétés investies). 

 

QUELS SONT LES OBJECTIFS DES INVESTISSEMENTS DURABLES QUE LE PRODUIT FINANCIER ENTEND 

PARTIELLEMENT REALISER ET COMMENT L’INVESTISSEMENT DURABLE CONTRIBUE-T-IL A CES OBJECTIFS ? 

Un investissement durable, s’analyse au regard de trois piliers : (i) sa contribution à un objectif environnemental ou 

social, (ii) se faisant sans causer de préjudice important et (iii) en appliquant des pratiques de bonne gouvernance. 

 

Le produit financier est investi en OPC dont une partie de l’allocation peut être réalisée en investissements durables au regard 
de la définition SFDR. Ces investissements durables reposent sur les définitions des sociétés de gestion responsables des 
produits sous-jacents. Dans le cadre du processus d’analyse, une attention est portée sur la prise en compte des 3 composantes 
principales, dont la contribution à des objectifs environnementaux ou sociaux, et à la pertinence de l’approche, des 
engagements minimums et seuils quantitatifs permettant de mesurer la contribution positive, tels qu’établis par les sociétés de 
gestion pour les OPC sous-jacents. 
Au niveau du produit financier, les alignements à la taxonomie européenne des OPC sous-jacents, qui constitue un 
investissement durable au sens de la réglementation européenne, sont intégrés. 

 

DANS QUELLE MESURE LES INVESTISSEMENTS DURABLES QUE LE PRODUIT FINANCIER 

ENTEND PARTIELLEMENT REALISER NE CAUSENT-ILS PAS DE PREJUDICE IMPORTANT A 

UN OBJECTIF D’INVESTISSEMENT DURABLE SUR LE PLAN ENVIRONNEMENTAL OU 

SOCIAL ? 

 
Dans le cadre de notre processus d’analyse, Rothschild & Co Asset Management s’efforce d’être attentive au respect du 
principe de ne pas causer de préjudice important dans la définition des investissements durables des sociétés de gestion 
des OPC sous-jacents. 

 

 

 

 

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives 

les plus significatives 

des décisions 

d’investissement sur 

les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de 

personnel, au respect 

des droits de l’homme 

et à la lutte contre la 

corruption et les actes 

de corruption. 



EVEN FLEX – Annexe SFDR article 8  

 

3 
 

COMMENT LES INDICATEURS CONCERNANT LES INCIDENCES NEGATIVES ONT-ILS ETE PRIS EN 

CONSIDERATION ? 
   

Dans le cadre du processus d’analyse, Rothschild & Co Asset Management s’efforce d’être attentive à l’intégration des 
principales incidences négatives (PAI) dans la définition des investissements durables des sociétés de gestion des OPC sous-
jacents. Celle-ci doit prendre en compte l’ensemble des PAI obligatoires, ou le cas échéant utiliser des proxies ou données 
qualitatives sur la même thématique. 

 

DANS QUELLE MESURE LES INVESTISSEMENTS DURABLES SONT-ILS CONFORMES AUX PRINCIPES 

DIRECTEURS DE L’OCDE A L’INTENTION DES ENTREPRISES MULTINATIONALES ET AUX PRINCIPES 

DIRECTEURS DES NATIONS UNIES RELATIFS AUX ENTREPRISES ET AUX DROITS DE L’HOMME ?  

 

DESCRIPTION DETAILLEE : 
   

Dans le cadre du processus d’analyse, Rothschild & Co Asset Management s’efforce d’être attentive à l’alignement avec les 
cadres normatifs de l’OCDE, Nations Unies et OIT dans la définition des investissements durables des sociétés de gestion des 
OPC sous-jacents. 

 

Par ailleurs, et au niveau de tous les investissements du Gestionnaire Financier, le processus de sélection de fonds 

intègre l’analyse de la politique d’exclusion relative aux principes fondamentaux du Pacte Mondial des Nations Unies 

(Global Compact des Nations Unies, UNGC) mise en œuvre par les sociétés de gestion.   

 

 

CE PRODUIT FINANCIER PREND-IL EN CONSIDERATION LES PRINCIPALES INCIDENCES NEGATIVES SUR LES 

FACTEURS DE DURABILITE ? 

☒ Oui,       ☐ Non 

Le fonds prend en compte les principales incidences négatives (PAI) sur les facteurs de durabilité suivantes : 

 

• Emetteurs privés : 

Changement climatique  

• Les émissions et l’intensité en gaz à effet de serre, scopes 1 et 2 (PAI 1 & 3) 

• L’implication dans les combustibles fossiles (PAI 4) 

• L’exposition à des émetteurs non engagés à l’atteinte de l’Accord de Paris (PAI optionnel climat 4) 
 

Droits de l’Homme, éthique des affaires et respect de la dignité humaine 

• La violation des normes éthiques fondamentales (PAI 10) 

• La diversité des genres au sein des organes de gouvernance (PAI 13) 

• L’implication dans les armes controversées (PAI 14) 

• L’exposition à des émetteurs aux processus de lutte contre la corruption fragile  

(PAI optionnel social/droits de l’Homme 15) 

 

• Emetteurs souverains : 

Droits de l’Homme, éthique des affaires et respect de la dignité humaine  

• L’exposition à des pays en situation de violation des droits de l’Homme et soumis à des sanctions à ce titre (PAI 16) 

 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en vertu duquel les 

investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de 

l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’applique uniquement aux investissements sous-jacents 

au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne 

prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 

environnemental. 

 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux 

ou sociaux 
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Dans le cadre de la prise en compte des PAI le Fonds a recourt à la méthodologie et aux données de MSCI ESG Research. 

La prise en compte des incidences négatives se décline opérationnellement à travers l’ensemble des éléments de l’approche 

durable du Fonds : politique d’exclusion, processus d’analyse et de sélection intégrant les critères ESG, démarche 

d’engagement et reporting ESG.  

La Politique de prise en compte des principales incidences négatives en matière de durabilité de Rothschild & Co Asset 

Management est disponible sur leur site internet : https://am.fr.rothschildandco.com/fr/investissement-

responsable/documents-utiles/ 

 

 

QUELLE STRATEGIE D’INVESTISSEMENT CE PRODUIT FINANCIER SUIT-IL ? 

 

La stratégie du Fonds est discrétionnaire entre les différentes classes d’actifs, cependant l’allocation cible devrait 

présenter sur la durée de placement recommandée les proportions suivantes : 

• Entre 0% et 60% de l’actif net en OPC spécialisés sur les marchés actions, de toutes tailles de capitalisations et de 

toutes zones géographiques et de tous secteurs.  

Entre 30% et 100% de l’actif net (i) en OPC spécialisés dans les produits de taux, de toutes zones géographiques, de 

signature d’Etat, privée, et de toutes qualités de signatures, et (ii) en OPC dont l'allocation diversifiée permet d'être 

exposé aux produits de taux et/ou aux produits d'actions. 

• Entre 0% et 30% de l’actif net en OPC ayant recours à des stratégies de rendement absolu.  

• Entre 0% et 10% en dépôts et liquidités. 

 

Pour plus d'informations, veuillez-vous référer au prospectus. 

 

QUELS SONT LES ELEMENTS CONTRAIGNANTS DE LA STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

UTILISES POUR SELECTIONNER LES INVESTISSEMENTS AFIN D'ATTEINDRE CHACUNE DES 

CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES OU SOCIALES PROMUES PAR CE PRODUIT 

FINANCIER ? 

 

Pour plus d'informations, veuillez-vous référer au prospectus.  
 

 

Le respect du cadre commun d'exclusions de Rothschild & Co Asset Management 

• Exclusions réglementaires : armes controversées et sanctions internationales 

• Exclusions discrétionnaires : Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC), charbon thermique et tabac 

 

L’intégration des critères ESG matériels dans les processus d’analyse 

Rothschild & Co Asset Management a établi un questionnaire unique de due diligence, intégrant les critères ESG de 

manière significative. Cette intégration permet d’avoir une analyse à 360 degrés englobant 3 axes d’analyse, à savoir 

l’ESG/ISR, l’investissement et l’opérationnel. Elle est réalisée au niveau de la société de gestion et du fonds. En 

complément de l’analyse interne, une “score card” est établie selon une méthodologie propriétaire, dont l’objectif est 

de guider les analystes dans leur travail d’évaluation ESG.   

 

 

Le respect d’exigences durables au niveau du portefeuille 

• Objectif de note ESG minimum de BBB 

• Minimum d'investissements durables 

• Couverture en notation ESG minimale (60%) 

• Minimum d’OPC sous-jacents classifiés article 8 ou 9 (60%) 

 

L’engagement actif 

• Un dialogue auprès des sociétés de gestion dans le cadre de nos due diligences, intégré au processus de sélection 

de fonds, encourageant la transparence, la labellisation et les bonnes pratiques en termes d’intégration des enjeux 

de durabilité 

• Une participation active à plusieurs groupes de travail de place (Ademe, Finance for Tomorrow, AFG, Climate Action 

100+, …) sur les stratégies mises en place dans les portefeuilles (impact, biodiversité, énergies fossiles, transition 

juste, …) 

La stratégie 

d’investissement 

guide les décisions 

d’investissement 

selon des facteurs tels 

que les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

https://am.fr.rothschildandco.com/fr/investissement-responsable/documents-utiles/
https://am.fr.rothschildandco.com/fr/investissement-responsable/documents-utiles/
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Les notations ESG proviennent principalement d’un prestataire de données MSCI ESG Research, notant les entreprises 

de CCC à AAA (AAA étant la meilleure note).  

 

Les données ESG étant totalement intégrées dans les systèmes opérationnels de Rothschild & Co Asset Management, 

le suivi ESG est effectué en continu. 

 

Toute la chaîne de valeur (équipes de conformité, de risque, de gestion des investissements et de reporting) est couverte 

par le même flux de données ESG (mis à jour trimestriellement), avec des contraintes et des exigences ESG codées dans 

tous les systèmes, ce qui permet de les surveiller quotidiennement et en temps réel. Les contraintes spécifiques et les 

objectifs durables au niveau des produits relèvent de la responsabilité du département des risques. 

 

Les équipes de gestion ont accès aux données ESG et peuvent suivre quotidiennement leurs contraintes de durabilité 

via leur portail Bloomberg. Les impacts des mouvements de portefeuille sur les exigences de durabilité sont étudiés en 

permanence par les gestionnaires d'investissement dans le cadre de l'allocation de leur portefeuille. 

 

De plus, les comités d'investissement réguliers, sont l'occasion d'examiner les risques de durabilité et les enjeux ESG 

d'un OPC et/ou d'un portefeuille spécifique. 

 

Enfin, les équipes d’investissement intègrent dans leur suivi des OPC sous-jacents le monitoring des controverses. 

Les rapports ESG sont produits avec le même flux de données ESG, puis validés par les équipes d'investissement.   

 

 

QUEL EST LE TAUX MINIMAL D’ENGAGEMENT POUR REDUIRE LA PORTEE DES 

INVESTISSEMENTS ENVISAGES AVANT L’APPLICATION DE CETTE STRATEGIE 

D’INVESTISSEMENT ? 
 

La réduction de l’univers d’investissement ne se traduit pas par un taux de sélectivité pour un fonds 

de fonds. 

En revanche, l’univers d’investissement est contraint par des exclusions réglementaires, auxquelles 

viennent s’ajouter les exclusions discrétionnaires du Gestionnaire Financier. 

 

 

 

QUELLE EST LA POLITIQUE SUIVIE POUR EVALUER LES PRATIQUES DE BONNE GOUVERNANCE DES 

SOCIETES BENEFICIAIRES DES INVESTISSEMENTS ? 

  
Pour déterminer les pratiques de bonne gouvernance, Rothschild & Co Asset Management a mis en place un processus à 

2 niveaux: 

 
Screening normatif 

Le fonds est dans le périmètre du cadre commun d’exclusion de Rothschild & Co Asset Management, qui comprend les 
exclusions relatives aux sanctions internationales et aux principes fondamentaux. 
Evaluation des pratiques de bonne gouvernance 

Les gestionnaires de portefeuille et les équipes d’analyses du Gestionnaire Financier sont responsables de l’évaluation et 

du suivi des pratiques de gouvernance des sociétés de gestions tiers et des produits investis dans le cadre du fonds de 

fonds. 

 

Pour effectuer l'évaluation des pratiques de bonne gouvernance, les équipes d'investissement considèrent entre autres : 

le pourcentage de membre indépendants au sein du conseil, l’équilibre des pouvoirs entre le conseil et le comité exécutif, 

la diversité au sein des instances de gouvernance, les profils et historiques des membres, la structure de rémunération, 

l’expérience et l’implication de la gouvernance sur les enjeux de durabilité… 

 

Cette évaluation est notamment réalisée dans le cadre du processus de due diligence et repose principalement sur les 

informations recensées auprès des sociétés de gestion, les documents publics, les données de MSCI ESG Research et les 

échanges avec l’acteur financier tiers concerné. 

 

La performance en matière de gouvernance représente 29% du score ESG globale de la société de gestion. 

Au niveau du fonds, les équipes d'investissement considèrent l’indépendance du conseil d’administration du fonds, et le 

pilier G du fonds.   

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le 

respect des 

obligations fiscales 
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QUELLE EST L'ALLOCATION DES ACTIFS PREVUE POUR CE PRODUIT FINANCIER ? 
 

 
 

 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 

atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

Les chiffres d’allocation des actifs présentés ci-dessus sont des minima précontractuels exprimés en pourcentage de l’actif 

net, ils ne sont pas l’anticipation d’une allocation cible. Pour des informations sur les pourcentages réalisés, merci de vous 

référer au rapport annuel. 

 

Les investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental représentent un engagement minimum d’alignement de 0% 

des investissements. 

 

 

Une quote-part de l’actif net du produit financier peut être investie dans des instruments ne participant pas à la promotion 

de caractéristiques environnementales ou sociales (liquidité, OPC ou dérivés). Ils constituent des supports techniques et de 

soutien à l’objectif financier de l’OPC (couverture, mouvements de passif, …). Des garanties ESG minimales sont appliquées 

en ligne avec l’approche durable du Fonds, détaillées dans la réponse à la question dédiée aux investissements « autres » 

plus bas. 

 

COMMENT L’UTILISATION DE PRODUITS DERIVES ATTEINT-ELLE LES CARACTERISTIQUES 

ENVIRONNEMENTALES OU SOCIALES PROMUES PAR LE PRODUIT FINANCIER ? 

 

S’agissant de dérivés de taux et de change, ces typologies de dérivés ne participent pas et n’affectent pas les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. S’agissant de dérivés sur d’autres classes d’actifs ils ne 
participent pas à la promotion des caractéristiques environnementales et sociales, mais peuvent les affecter. Les dérivés ne 
sont pas pris en compte par transparence dans les ratios présentés ci-dessus. 

  

Investissements 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

en E/S  
Min 60% 

#2 Autres 
Max 40% 

#1A Durables 
Min 5% 

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S 
Max 95% 

Alignés sur la 
taxinomie 
Min 0% 

Sociaux 
Min 0% 

Environnementaux 
autres 

Min 0% 

L'allocation des 

actifs décrit la part 

des investissements 

dans des actifs 

spécifiques. 

Les activités alignées 

sur la taxinomie sont 

exprimées en 

pourcentage : 

- du chiffre d’affaires 

pour refléter la part 

des revenus 

provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des investissements ; 

- des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements, 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple ; 

- des dépenses 

d’exploitation (OpEx) 

pour refléter les 

activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements. 
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DANS QUELLE MESURE MINIMALE LES INVESTISSEMENTS DURABLES AYANT UN OBJECTIF 

ENVIRONNEMENTAL SONT-ILS ALIGNES SUR LA TAXINOMIE DE L’UE ? 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont 
conformes à la taxonomie de l’UE1 ?  

☒ Oui  

☒ Dans le gaz fossile                                 ☒ Dans l’énergie nucléaire 

 ☐ Non 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements 

alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour 

déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre 

l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les 

obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines 

 

QUELLE EST LA PART MINIMALE D’INVESTISSEMENTS DANS DES ACTIVITES TRANSITOIRES ET 

HABILITANTES ? 

 

La part minimale des activités habilitante et transitoire est de 0%. L’allocation entre les deux types d’activités n’est pas 

déterminée à l’avance. 

 

QUELLE EST LA PART MINIMALE D’INVESTISSEMENTS DURABLES AYANT UN OBJECTIF 

ENVIRONNEMENTAL QUI NE SONT PAS ALIGNES SUR LA TAXINOMIE DE L’UE ? 

Au sein du minimum investi dans des investissements durables, la part avec un objectif environnemental 

non aligné sur la taxonomie est de 0%. En effet, le produit s’engage sur un minimum d’investissement 

durable global, sans définir au préalable d’allocation entre les objectifs environnementaux et sociaux. 

QUELLE EST LA PART MINIMALE D’INVESTISSEMENTS DURABLES SUR LE PLAN 

SOCIAL ? 

Au sein du minimum investi dans des investissements durables, la part avec un objectif social est de 0%. 

En effet, le produit s’engage sur un minimum d’investissement durable global, sans définir au préalable 

d’allocation entre les objectifs environnementaux et sociaux. 

 

 
 

 

1. Taxonomy-alignment of investments 

including sovereign bonds* 

Taxonomy-aligned 

Other 

investments 

 
 
 

 

2. Taxonomy-alignment of investments 

excluding sovereign bonds* 

Taxonomy-aligned 

Other 

investments 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d’autres activités de 

contribuer de 

manière 

substantielle à la 

réalisation d’un 

objectif 

environnemental. 

Les activités 

transitoires sont 

des activités pour 

lesquelles il n’existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement 

sobres en carbone 

et, entre autres, 

dont les niveaux 

d’émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 

 

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
de l’UE. 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères applicables 
aux activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l’UE. 
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QUELS INVESTISSEMENTS SONT INCLUS DANS LA CATEGORIE « #2 AUTRES », 

QUELLE EST LEUR FINALITE ET EXISTE-T-IL DES GARANTIES ENVIRONNEMENTALES 

OU SOCIALES MINIMALES ? 

Une quote-part de l’actif net du produit financier peut être investie dans des OPC qui ne sont pas analysés au regard de 

critères ESG, ainsi que dans des liquidités. Néanmoins, ils respectent tous le socle commun d’exclusion du Gestionnaire 

Financier, assurant ainsi le gage d’un minimum de principes ESG. 

Ces OPC en portefeuille, dans le respect des bornes d’allocation prévues au prospectus, servent à poursuivre l’objectif de 

gestion financier du produit financier. 

 

Le produit financier peut détenir des liquidités à titre accessoire, jusqu’à 10% de son actif net. Les liquidités peuvent être 

investies dans des OPC monétaires gérés par le Gestionnaire Financier, respectant leur politique ESG et dont il dispose de 

la transparence complète.    

 

UN INDICE SPECIFIQUE A-T-IL ETE DESIGNE COMME INDICE DE REFERENCE POUR 

DETERMINER SI CE PRODUIT FINANCIER EST ALIGNE SUR LES CARACTERISTIQUES 

ENVIRONNEMENTALES ET/OU SOCIALES QU’IL PROMEUT ? 

• Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

N/A. 

• Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il garanti en 

permanence ? 

N/A. 

• En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

N/A. 

• Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

 N/A. 

   

OU PUIS-JE TROUVER EN LIGNE DAVANTAGE D’INFORMATIONS SPECIFIQUES AU PRODUIT? 

 

Plus de détails concernant le produit financier sont disponibles dans le prospectus et sur le site internet de la Société de 

Gestion : https://www.even-fo.com/. Ainsi que dans la politique ESG et les politiques de prise en compte des PAI et des 

risques de durabilité, accessibles sur le site internet de Rothschild & Co Asset Management : 

https://am.fr.rothschildandco.com/fr/nos-fonds/even-flex/ 

 

 

 

 Le fonds EVEN FLEX est agréé en France et règlementé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

 EVEN FO est agréée en France et règlementée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

 Les informatons clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour 30 juin 2025. 

 

Les indices de 

référence sont des 

indices permettant 

de mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnementales 

ou sociales qu’il 

promeut. 

https://www.even-fo.com/
https://am.fr.rothschildandco.com/fr/nos-fonds/even-flex/

